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 Introduction 
  
1.  Ontario Power Generation Inc. (OPG) a présenté à la Commission canadienne de sûreté 

nucléaire1 (CCSN) une demande de renouvellement du permis d’exploitation des 
réacteurs nucléaires de la centrale nucléaire Pickering-A, située dans la ville de 
Pickering, en Ontario. Le permis d’exploitation actuel portant le numéro PROL 
04.15/2010 prend fin le 30 juin 2010. OPG en a demandé le renouvellement pour une 
période de cinq ans. 
 

2.  L’installation nucléaire est composée de quatre réacteurs à eau lourde sous pression 
CANDU et de leurs équipements connexes. Deux réacteurs (tranches 2 et 3) ne sont 
pas exploités. On les a vidés de leur carburant en 2008 et on travaille actuellement à ce 
qu’ils soient sécuritaires en vue de les stocker jusqu’à l’éventuel déclassement des sites 
des centrales Pickering-A et Pickering-B. Chacun des deux réacteurs exploités 
(tranches 1 et 4) peut produire 515 mégawatts (MW) d’électricité. Les tranches 1 et 4 
sont exploitées, et de nombreuses améliorations ont été apportées aux composants de 
leur système de sécurité après qu’ils aient été remis en service en 2005 et en 2003, 
respectivement. Les centrales Pickering-A et Pickering-B partagent le même bâtiment 
sous vide et les éléments du système d’injection d’urgence du caloporteur. Quatre 
réacteurs sont actuellement exploités à la centrale nucléaire Pickering-B. 
 

3.  Dans le cadre de l’amélioration continue du processus réglementaire de la CCSN, le 
personnel de la CCSN a examiné les documents présentés en appliquant un nouveau 
cadre de sûreté et de réglementation qui comprend quatorze catégories de sûreté et de 
réglementation, comparativement aux neuf catégories de sécurité utilisées auparavant.  
 

  
 Questions 
  
4.  En examinant la demande, la Commission devait décider, conformément au 

paragraphe 24(4) de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires2 (LSRN) :  
 

a) si OPG est compétente pour exercer les activités autorisées par le permis; 
 
b) si, dans le cadre de ces activités, OPG prendra les mesures voulues pour 

protéger l’environnement, préserver la santé, la sûreté et la sécurité des 
personnes, maintenir la sécurité nationale et respecter les obligations 
internationales que le Canada a convenu d’assumer. 

 
  

 
  

                                                 
1 On désigne la Commission canadienne de sûreté nucléaire comme étant « la CCSN » lorsqu’on renvoie à 
l’organisation et à son personnel en général, et comme étant « la Commission » lorsqu’on renvoie à la composante 
tribunal. 
2 Lois du Canada, L.C. 1997, ch. 9 
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Audiences publiques 
  
5.  Pour rendre sa décision, la Commission a étudié les renseignements soumis dans le 

cadre des audiences publiques tenues le 17 février 2010, à Ottawa (Ontario), et le 
21 mai 2010, à Pickering (Ontario). Les audiences se sont déroulées conformément aux 
Règles de procédure de la Commission canadienne de sûreté nucléaire3. Dans le cadre 
des audiences, la Commission a étudié les mémoires et entendu les exposés du 
personnel de la CCSN (CMD 10-H6, CMD 10-H6.A, CMD 10-H6.B, CMD 10-H6.C, 
CMD 10-H6.D et CMD 10-H6.E) et d’OPG (CMD 10-H6.1, CMD 10-H6.1A, CMD 
10-H6.1B, CMD 10-H6.1C, CMD 10-H6.1D et CMD 10-H6.1E). Elle a également 
tenu compte des mémoires et des exposés de 34 intervenants. 
 

  
 Décision 
  
6.  D’après son examen de la question, qui est présenté de façon plus détaillée dans les 

prochaines sections de ce Résumé du compte rendu des délibérations, la Commission 
conclut qu’OPG est compétente pour poursuivre les activités autorisées par le permis. 
La Commission est d’avis qu’OPG, dans le cadre de ces activités, prendra les mesures 
voulues pour préserver la santé, la sûreté et la sécurité des personnes, pour protéger 
l’environnement, pour maintenir la sécurité nationale et pour respecter les obligations 
internationales que le Canada a convenu d’assumer. Par conséquent, 
 

 la Commission, conformément à l’article 24 de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires,  renouvelle le permis octroyé à Ontario Power 
Generation pour exploiter les réacteurs nucléaires de sa centrale Pickering-A, 
située dans la ville de Pickering, en Ontario. Le permis renouvelé, portant le 
numéro PROL 04.00/2013, est valide du 1er juillet 2010 au 30 juin 2013. 

 
7.  La Commission assortit le permis des conditions recommandées par le personnel de la 

CCSN et présentées dans l’ébauche de permis jointe aux documents CMD 10-H6.C et 
CMD 10-H6.E. La Commission approuve le Manuel des conditions de permis proposé, 
tel que présenté dans les documents CMD 10-H6.C et CMD 10-H6.E. 
 

8.  La Commission demande à OPG de présenter chaque année un rapport concernant les 
impacts de ses activités sur le poisson. Ces rapports devraient comprendre les résultats 
des études qui ont été réalisées, l’efficacité des mesures d’atténuation prises et toutes 
les autres données pertinentes. Ces rapports devraient être présentés dans le cadre 
d’audiences publiques de la Commission avant la fin de chaque année civile. La 
Commission s’attend à ce que le premier rapport soit présenté d’ici décembre 2010. 
 

                                                 
3 Décrets, ordonnances et règlements statutaires, DORS/2000-211 




